Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
SÉ-AQLPA
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 12
Question :

6.1
Quel sera l’impact avant et après le projet sur les émissions de gaz à effet de serre imputable à l’édifice du 1717 du Havre?
Réponse :

6.1
La combustion du gaz naturel est la principale source d’émission de GES de l’édifice. Chaque mètre cube de gaz naturel non brûlé évite l’émission, dans l’atmosphère, de 1,902 kg d’équivalent CO2 (source : programme ÉcoGESte, gouvernement du Québec).
Puisque l’économie annuelle de consommation de gaz naturel après le projet est évaluée à 257 302 m³, la réduction des émissions de GES serait de l’ordre de 490 tonnes d’équivalent de CO2.
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